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Développez vos talents
Certiiez vos compétences

BIM

BIM Modeleur du bâtiment
146 jours  (1022h00)  |  9 4,6/5  | FDBIM  |  Code RS ou RNCP : RNCP39520  | 
Certiication Titre professionnel - BIM Modeleur du bâtiment (incluse) |  Évaluation
qualitative de in de stage  |  Formation délivrée en présentiel ou distanciel

Tarif : 11 984 € ht

Formations Informatique › Outils de conception et modélisation pour le bâtiment et l'industrie › BIM

Document mis à jour le 06/07/2026

Objectifs de formation
A l'issue de cette formation, vous serez capable de :

–  Gérer la modélisation de la maquette numérique d'un projet de construction pour
un ou plusieurs corps d'état

–  Modéliser la maquette numérique pour mettre au point le projet de bâtiment, le présenter
à votre client et réaliser le dossier de permis de construire (c'est le cas de projets
de construction ou de réhabilitation de petite taille de type maison individuelle), dans
le cadre d'un projet BIM de niveau 1 lors duquel chaque acteur travaille en 3D pour
ses propres besoins

–  Utiliser la convention BIM pour organiser votre maquette numérique ain qu'elle soit
compatible et interopérable avec l'ensemble des maquettes du projet, dans le contexte
d'un projet plus important constitué d'une équipe de maîtrise d'oeuvre (architectes, bureaux
d'études, BIM Manager et BIM Coordinateur)

–  Passer le Titre professionnel "BIM Modeleur du bâtiment".

Compétences attestées par la certiication
Le Titre professionnel de BIM Modeleur du bâtiment de niveau 5 se compose de trois activités
types (blocs) ; chaque activité type comporte les compétences nécessaires à sa réalisation.

A cette activité type correspond un Certiicat de Compétences Professionnelles (CCP).

Bloc 1 - Réaliser les pièces graphiques d'un dossier en phase avant-projet et constituer
une demande de permis de construire - CCP1

–  Mettre un projet en conformité avec la règlementation en phase avant-projet
–  Réaliser les plans en phase avant-projet
–  Constituer le dossier de demande de permis de construire

Bloc 2 - Réaliser la maquette numérique en phase projet selon la convention BIM - CCP2

–  Organiser le projet selon la convention BIM
–  Mettre un projet en conformité avec la règlementation en phase projet
–  Réaliser la maquette numérique et le carnet de détails du dossier de consultation

des entreprises selon la convention BIM
–  Préparer la synthèse des plans techniques et architecte en BIM

Bloc 3 - Réaliser le dossier graphique d'un bâtiment existant selon la convention BIM - CCP3

–  Réaliser le relevé numérique d'un bâtiment existant
–  Modéliser la maquette d'un bâtiment existant selon la convention BIM

https://www.m2iformation.fr/M2I_CPF/formation-bim-modeleur-du-batiment/FD-BIM/
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Lien pour visualiser le détail du Titre enregistré au RNCP :
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39520/ où vous pourrez également
retrouver les références aux textes règlementaires du système de certiication du Ministère
du Travail.

Modalités, méthodes et moyens pédagogiques
–  Un poste informatique / personne
–  Les logiciels nécessaires au suivi de la formation, mises en situation, cas pratiques, supports

pédagogiques, plateforme multimédia, tutoriels, travaux en sous-groupes, suivi tutoré
–  La formation est composée d'une période théorique de 749 heures puis d'une période

pratique en entreprise de 273 heures (durées moyennes données à titre indicatif)
–  Compte-tenu de l'évolution du référentiel, des compétences métier, des logiciels,

les éléments du programme ne sauraient être contractuels.

En cas de formation intra sur site externe à M2I, le client s'assure et s'engage également à avoir
toutes les ressources matérielles pédagogiques nécessaires (équipements informatiques...)
au bon déroulement de l'action de formation visée conformément aux prérequis indiqués
dans le programme de formation communiqué.

Prérequis
Avoir un niveau Bac dans un domaine technique (BTP, architecture...), un intérêt pour
l'architecture d'intérieur et une appétence pour la modélisation 3D. La connaissance
d'un logiciel de modélisation est un plus.

Public concerné
Toute personne en reconversion professionnelle ou souhaitant monter en compétences.

Cette formation :
–  Est animée par un consultant-formateur dont les compétences techniques, professionnelles

et pédagogiques ont été validées par des diplômes et/ou testées et approuvées par l'éditeur
et/ou par M2I Formation

–  Bénéicie d'un suivi de son exécution par une feuille de présence émargée par demi-journée
par les stagiaires et le formateur.

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39520/
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Programme

Contenu de la formation

Présentation

–  De la formation
–  Du métier
–  Des technologies
–  De l'univers du BIM

AutoCAD Initiation

Suite Oice

Revit Initiation

–  Cas pratiques
–  Suivi tutoré

TRE (Technique de Recherche d'Emploi)

Revit Perfectionnement

–  Cas pratiques
–  Suivi tutoré

Anglais

Scrum

Logiciels Viewer

Gestion de projets (logiciels BIM)

Révisions

Examen blanc

Correction de l'examen blanc

Modalités d'obtention du Titre professionnel "BIM Modeleur
du bâtiment"

1. Pour un candidat issu d'un parcours continu de formation

–  Le candidat sera évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments
suivants :
–  Une mise en situation professionnelle écrite en français, reconstituée sous forme d'étude

d'un cas d'entreprise, complétée par un entretien technique
–  Les résultats des évaluations passées en cours de formation
–  Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique

professionnelle, complété d'annexes si prévues au RC
–  Un entretien inal avec le jury.

2. Pour un candidat à la VAE

–  Le candidat devra constituer un dossier de demande de validation des acquis
de son expérience professionnelle d'un an en rapport avec le titre visé.

–  Il recevra, de l'unité départementale de la Direction Régionale des Entreprises,
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE),
une notiication de recevabilité lui permettant de s'inscrire à une session titre.
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–  Lors de cette session, le candidat sera évalué par un jury de professionnels, sur la base
des éléments suivants :
–  Une mise en situation professionnelle ou une présentation d'un projet réalisé en amont

de la session, complétée par un entretien technique
–  Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique

professionnelle, complété d'annexes si prévues au RC
–  Un entretien inal avec le jury.

–  Pour ces deux catégories de candidats (paragraphe 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu
des éléments spéciiques à chaque parcours, décidera ou non de l'attribution du titre. En cas
de non-obtention du titre, le jury pourra attribuer un ou plusieurs Certiicat(s)
de Compétences Professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat pourra se présenter
aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre.

–  Ain d'attribuer le titre, un entretien inal se déroulera en in de session du dernier CCP,
et au vu du livret de certiication. En cas de révision du titre, l'arrêté de spécialité ixera
les correspondances entre les CCP de l'ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat
se présentera aux CCP manquants du nouveau titre.

–  En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP disposera
d'un an à compter de la date de la in de validité du titre pour obtenir le titre initialement visé.

3. Pour un candidat issu d'un parcours discontinu de formation ou ayant réussi
partiellement le titre (formation ou VAE)

–  Le candidat issu d'un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi
partiellement le titre pourra obtenir le titre par capitalisation des CCP constitutifs du titre.

–  Pour l'obtention de chaque CCP, le candidat sera évalué par un jury composé
de professionnels.

–  L'évaluation sera réalisée sur la base des éléments suivants :
–  Une mise en situation professionnelle ou une présentation d'un projet réalisé en amont

de la session, complétée par un entretien technique
–  Un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique

professionnelle, complété d'annexes si prévues au RC.
–  Ain d'attribuer le titre, un entretien inal se déroulera en in de session du dernier CCP,

et au vu du livret de certiication.

Le contenu de ce programme peut faire l'objet d'adaptation selon les niveaux, prérequis et besoins des apprenants.

Modalités d’évaluation des acquis

–  Un contrôle continu, des travaux pratiques et une évaluation en cours de formation (ECF) ain
d'évaluer la validation des compétences nécessaires

–  Un Titre professionnel qui permet l'attribution d'un parchemin au candidat l'ayant obtenu. Un
livret de certiication est remis au candidat en réussite partielle : ces deux documents sont
délivrés par le représentant territorial compétent du Ministère du Travail.

Les + de la formation
Ain de répondre aux exigences du Titre professionnel et du marché de l'emploi, M2i / Scribtel
Formation intègre dans son cursus l'apprentissage des logiciels et technologies suivantes :
Suite Oice, Revit, AutoCAD.

Cette liste ne saurait être contractuelle. M2i / Scribtel Formation se réserve le droit de faire
évoluer son parcours et les technologies enseignées, en fonction des évolutions du référentiel
du ministère et du marché de l'emploi.

Accessibilité de la formation
pagebreakavoidchecked="true";
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Le groupe M2I s'engage pour faciliter l'accessibilité de ses formations. Toutes nos formations
sont accessibles aux personnes en situation de handicap : les détails de l'accueil des personnes
sont consultables sur la page Politique Handicap.

Modalités et délais d’accès à la formation
pagebreakavoidchecked="true";

Les formations M2I sont disponibles selon les modalités proposées sur la page programme.
Les inscriptions sont possibles jusqu'à 48 heures ouvrées avant le début de la formation.
Dans le cas d'une formation inancée par le CPF, ce délai est porté à 12 jours ouvrés.
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